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Bienvenue en Charente-Maritime !

Béatrice Abollivier

Préfète 
de la Charente-Maritimee

D
ans quelques semaines, la Charente-Maritime va 
changer de visage. Deuxième département touristique 
en termes de nuitées, avec notamment plus de 350 
campings, la Charente-Maritime doublera sa population 

pendant les mois de juillet et d’août pour atteindre un nombre 
estimé à 1,3 million de personnes. 
La saison estivale représente une période décisive pour 
l’économie du tourisme et de l’emploi. Ce ne sont pas moins 
de 15 000 salariés qui occupent chaque année un emploi 
saisonnier dans le département. Aux côtés des professionnels 
du tourisme, l’ensemble des services de l’État seront mobilisés 
pour contribuer au meilleur accueil des vacanciers et veiller 
à leur sécurité et leur bien-être. C’est l’objet de l’opération 
interministérielle vacances (OIV) qui vous est présentée dans 
ce quatrième numéro de la lettre des services de l’État. L’OIV 
coordonnera toutes les actions de prévention ainsi que les 
opérations de contrôle qui assureront autant la sécurité des 
personnes et des biens que la qualité des produits et des 
prestations offerts.  
Toutes ces interventions sont aussi des exemples concrets 
d’actions conduites par les agents du service public et autant 
de sources de motivation pour celles et ceux qui voudraient 
rejoindre les services de l’État. La promotion de l’intérêt général 
et l’exercice du service public sont plus que jamais nécessaires 
à la vie de la cité. 
Convaincue de l’intérêt que peuvent susciter tous les métiers 
de l’administration et toutes les missions accomplies par ses 
agents, j’ai souhaité que le dossier central de ce numéro soit 
consacré à la fonction publique et aux modalités pour y entrer. 
Portés par une vocation ou plus simplement motivés par ces 
spécificités, les candidats potentiels trouveront ici tous les 
renseignements utiles pour présenter les concours d’entrée ou 
suivre une voie d’intégration.
Je leur souhaite, comme aux futurs vacanciers, la bienvenue 
en Charente-Maritime pour un été plein de découvertes et 
d’émotions !
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actualités

 Regard sur les derniers mois
”

“
La sécurité civile  

et les moyens militaires  
s’exercent sur l’Île-de-Ré 

Le 29 mars 2012, un exercice de sé-
curité civile intitulé BASEX était orga-
nisé en collaboration avec l’armée. 
Dans le scénario retenu, les secours 
devaient faire face à un 
événement comparable 
à la tempête de 1999 
qui touchait l’Île-de-Ré 
et engendrait de nom-
breux événements alors 
même que l’île était iso-
lée du continent. 
L’exercice avait deux ob-
jectifs : optimiser l’em-
ploi des moyens aériens 
disponibles (5 hélicop-
tères et 2 avions), afin 
de secourir le plus ra-
pidement possible, le 
maximum de personnes 
en danger et organiser 
l’utilisation de l’espace 
aérien au dessus de la 
zone sinistrée, afin que les vols puis-
sent se dérouler en toute sécurité. 
Cet exercice a permis également 
à la préfecture de tester sa chaîne 
d’alerte et aux communes volontai-
res de mettre en œuvre leur plan 
communal de sauvegarde.
L’exercice a réuni au total une cen-
taine de participants autour de Bruno 
Cassette, directeur de cabinet de la 
préfète et du général Olivier Taprest, 
délégué militaire départemental.

■ Préparation de la saison  
estivale en forêt de Suzac

En préparation de la saison estivale, le 
14 avril, les sapeurs-pompiers organi-
saient une manœuvre dans la forêt de 
Suzac, entre les communes de Meschers 
et Saint-Georges-de-Didonne. À l’appro-

che d’une saison qui pourrait se révéler 
particulièrement sèche, il convient de 
s’exercer à l’organisation des secours 
face à un événement qui pourrait en-
traîner des évacuations massives de 
population, notamment des terrains de 
camping dans un secteur très fréquenté. 
L’exercice a permis aux sapeurs-pom-
piers de déployer leurs outils de com-
mandement et de travailler en interser-
vices avec la police et la gendarmerie 
pour la sécurisation des populations.

■ L’intercommunalité

Le 15 mars 2012, la commission dépar-
tementale de coopération intercommu-
nale (CDCI) a émis un avis favorable aux 
projets d’évolution de l’intercommuna-
lité dans le département. Ainsi, 5 pro-
jets de regroupements ont été adoptés 
par la CDCI et vont donner lieu à une 
consultation des collectivités concer-
nées sur les arrêtés de périmètres.

• Extension du périmètre de la commu-
nauté d’agglomération de la Rochelle. 
• Fusion des communautés de communes 
(CDC) du pays Marandais et de Courçon.
• Vals-de-Saintonge : fusion de 7 commu-
nautés de communes (canton de Loulay, 
canton de Saint-Jean-d’Angély, pays Savi-
nois, Val-de-Trézence [à l’exception de 4 
communes adhérant à la CDC Aunis-Sud] ; 
Aulnay-de-Saintonge ; pays de Matha ; 
Saint-Hilaire-de-Villefranche [à l’exception 
d’Écoyeux qui sera rattachée ultérieure-
ment à la CDC du pays Santon]).
• Fusion des CDC de la Plaine-d’Aunis (à 
l’exception de 9 communes) et de Surgè-
res (avec 4 communes de la CDC de Val-
de-Trézence) et adjonction des communes 
de Ballon, Ciré et Ardillières.
• Fusion de la CA du pays Rochefortais (à 
l’exception d’Yves) et de la CDC Sud-Cha-
rente.

Par ailleurs, la liste des syndicats mixtes 
et intercommunaux devant faire l’ob-
jet d’une fusion et d’une dissolution a 
recueilli un vote à l’unanimité (moins 
une abstention). La CDCI se réunira à 
nouveau le 2 juillet prochain. Pour 
connaître le détail de ces projets : 
www.charente-maritime.gouv.fr [rubrique actualité]

■

Manœuvre des sapeurs-pompiers en forêt de Suzac, le 14 avril 2012

Les participants civils et militaires sur la base hélicoptère de la sécurité civile, à l’issue de l’exercice Basex.

Vote de la commission départementale de coopération  
intercommunale (CDCI) pour 5 projets d’évolution  
de l’intercommunalité, le 15 mars 2012, en préfecture.
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 Ces prochaines semaines...“
”

actualités

■ Prenez le large à l’occasion  
des Journées de la mer !

Du 8 au 10 juin 2012, 
les Journées de la 
mer, lancées en 2009 
par le ministère du 
développement du-
rable, ont pour ob-

jectif de faire découvrir au grand public, 
la mer, ses richesses, son patrimoine, ses 
métiers, sa biodiversité, etc. à travers de 
nombreuses manifestations organisées 
partout en France. Cette 4e édition aura 
pour thème la mer et le littoral, l’occa-
sion pour tous de partir à la découverte 
des sentiers du littoral et de la beauté de 
leurs paysages, mais aussi de se fami-
liariser avec les fragilités de nos côtes et 
d’adopter les bons gestes pour préserver 
la faune et la flore qu’elles abritent. Pour 
connaître les manifestations organisées 
en Charente-Maritime et dans toute la 
France : www.lesjourneesdelamer.fr

 ■ Le festival Free Music
Le festival Free Music se tiendra les 29 
et 30 juin 2012 sur le site du lac de Mon-
tendre. Comme chaque année, les ser-
vices de l’État seront aux côtés des orga-
nisateurs pour assurer la sécurité de ce 
festival, qui figure désormais parmi l’un 
des plus impor-
tants de France. 
Pour connaître la 
programmation : 
www. f reemus i c- 
festival.com

■ Mise à l’eau de L’Hermione
Le vendredi 6 juillet au 
soir, L’Hermione quit-
tera sa cale actuelle de 
construction pour être 
mise à l’eau. En 1780, 
la frégate L’Hermione 
avait permis à La Fayet-
te de traverser l’Atlan-
tique pour rejoindre 
l’Amérique et participer 
au combat de la liberté. 
Plus de deux siècles 
après cette épopée, une 
équipe de passionnés 

s’est lancée dans le projet de recons-
truire la frégate, dont la mise à l’eau 

est prévue le 6 juillet 2012. L’Europe 
participe au financement de ce pro-
jet historique et les services de l’État 
accompagnent l’association et la ville 
de Rochefort dans l’organisation de 
cet événement.

■ Les Francofolies
L’État est un partenaire historique 
des Francofolies qui auront lieu, cette 
année, du 11 au 15 juillet. Au tra-
vers du ministère de la culture et des 
services de l’État départementaux, il 

est un des principaux financeurs des 
Francofolies. Une des missions priori-
taires durant le festival est d’assurer 
la sécurité de tous. Aussi, les forces 
de police et les pompiers vont, cette 
année encore et tout au long du fes-
tival, se mobiliser pour la sécurité du 
public et des artistes. L’État participe 
également aux animations du festi-
val, avec un stand et des actions de 
prévention routière comme « Sam, 
celui qui conduit, c’est celui qui ne 
boit pas », pour que la fête ne se ter-
mine pas en drame. Ce partenariat 
contribue à la réussite et au rayon-
nement des Francofolies et sera mis 
en valeur en 2012. Retrouvez toute la 
programmation du festival sur www.
francofolies.fr

■ 29e Journées européennes  
du patrimoine

La 29e édition des Journées euro-
péennes du patrimoine qui se tien-
dra les 15 et 16 septembre prochain 
aura pour thème « Les patrimoines 
cachés ». Cette année encore, l’hô-
tel Poupet, résidence du préfet de la 
Charente-Maritime ouvre ses portes 
au public pour la visite des salons et 
du parc. Les sous-préfectures de Sain-
tes et de Jonzac s’ouvriront aussi au 
public pour des visites guidées. Re-
trouvez les horaires et le programme 
de ces journées du patrimoine sur 
www.poitou-charentes.culture.gouv.fr

■ Journée de la sécurité intérieure
Le 29 septembre, tous les services de 
l’État se mobiliseront pour une Journée 
de la sécurité intérieure. Des démons-
trations grandeur nature seront organi-
sées dans le Vieux-Port de La Rochelle, 
à l’instar de la JSI du 8 octobre 2011, 
qui avait marqué les esprits d’un public 
très nombreux, avec une simulation 
d’une prise d’otages sur un passeur 
avec intervention du GIPN (photo).

Sur le cours des Dames, un village de 
stands permettra aux visiteurs d’aller 
à la rencontre des différents profes-
sionnels, qui, au quotidien, assurent 
la sécurité des personnes et des biens, 
veillent à la tranquillité et au maintien 
de l’ordre public ainsi qu’à la sécurité 
routière, et prêtent assistance à la po-
pulation. Réservez dès maintenant 
votre journée du samedi 29 septem-
bre pour vivre un moment excep-
tionnel aux côtés du personnel de 
l’État en charge de la sécurité !

�

Visite guidée de l’Hôtel Poupet, résidence du préfet 
de la Charente-Maritime, lors des journées du 
patrimoine en 2011

Simulation d’une prise d’otages sur un passeur  
avec intervention du GIPN
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Travailler pour l’État dans le département

gros plan « rejoindre la fonction publique »

Travailler pour l’État dans le département, 
c’est être au service du public, quelle que soit 
l’administration à laquelle on est rattaché : 
préfecture, directions départementales, unités 
territoriales des directions régionales ou les 
autres services de l’État.

FLASH RECRUTEMENTS

La préfecture de la Charente-Mari-
time recrute pour 2012 : 
• 3 adjoints administratifs (ca-

dre C) par recrutement sans 
concours

• 1 agent reconnu travailleur han-
dicapé, pour occuper des fonc-
tions de secrétaire administratif 
(cadre B) en CDI

Pour plus d’information vous pou-
vez consulter les sites :
www.poitou-charentes.gouv.fr ou
www.charente-maritime.gouv.fr

modes d’accès
L’accession à la fonction publi-
que d’État se fait par la voie des 
concours pour les cadres A, B et C 
en administration centrale, et sans 
concours pour les cadres C des ser-
vices déconcentrés.

Peuvent également être recrutés, 
pour des situations limitativement 
énumérées par la loi, des agents 
contractuels ou dans des cas excep-
tionnels, des personnels intérimai-
res.

Au sein des cadres de la fonction 
publique d’État, il existe des mé-
tiers dans 3 filières : la filière ad-
ministrative, la filière des systèmes 
d’information et de communication 
et enfin la filière technique.

L’entrée dans la fonction publique 
d’État est soumise à des conditions 
d’accès portant sur la nationalité, 
les droits civiques, le service na-
tional, le bulletin n° 2 du casier ju-
diciaire, l’aptitude physique et les 
diplômes.

Chaque année, le ministère de l’in-
térieur organise des recrutements 
par la voie des concours. Les per-
sonnes intéressées peuvent consul-
ter le calendrier des concours sur le 
site du ministère de l’intérieur via 
le lien suivant :
www.interieur.gouv.fr [rubrique « métiers]

En complément des concours orga-
nisés par l’administration centrale, 
les instituts régionaux d’adminis-
tration ainsi que les préfectures de 
région ont des compétences pour 
recruter des agents de préfecture.

Après une présélection des dossiers 
avec curriculum vitae et lettres de 
motivation, les candidats sont convo-
qués à un entretien avec un jury qua-
lifié qui détermine la liste des can-
didats admis. Les personnes admises 
sont recrutées en qualité de fonction-
naire stagiaire pendant un an, avant 
d’être titularisées après avis de la 
commission administrative paritaire 
locale.

Par arrêté du 3 avril 2012, publié 
au journal officiel du 11 avril 2012, 
le ministre de l’intérieur a autorisé 
le recrutement de 6 cadres C, ad-
joints administratifs de 2e classe, 
pour la région Poitou-Charentes au 
titre de l’année 2012. Ces recrute-
ments devraient avoir lieu en juin. 
Les conditions et l’ouverture de ces 
recrutements seront accessibles sur 
le site de la préfecture de région :  
www.poitou-charentes.gouv.fr 

Pour en savoir plus sur les services de l’État : www.charente-maritime.gouv.fr, rubrique 
lettre de l’Ét@t n° 1. La principale voie d’accès reste le concours et plusieurs sessions sont 
organisés chaque année. Pour en connaître les dates, vous pouvez consulter les sites des 
ministères, des préfectures ou encore : http://concours.fonction-publique.gouv.fr.

Les instituts régionaux  
d’administration :  

centres de formation  
des attachés de l’administration
Les concours d’accès aux instituts 
régionaux d’administration sont le 
principal mode de recrutement des 
cadres A (attachés) des différents 
ministères, dont le ministère de l’in-
térieur. En plus des conditions géné-
rales d’accès aux concours, les candi-
dats externes doivent être titulaires 
d’une licence ou d’un diplôme équi-
valent. 

Les attachés sont chargés de fonc-
tions d’encadrement et ont des mis-
sions variées telles que la gestion 
des ressources humaines, la gestion 
financière et matérielle, la réalisation 
d’études dans des domaines juridi-
ques, économiques ou sociaux, ou la 
conduite de projet.

Les préfectures de région
À l’échelon régional, des recrute-
ments sans concours de cadres C 
peuvent être organisés ainsi que de 
cadres B. Les dates d’ouverture et les 
postes ouverts sont publiés sur le site 
Internet de la préfecture de région, 
pilote de ces recrutements qui visent 
à pourvoir des postes en préfecture 
ou en sous-préfecture dans les quatre 
départements de la région : Charen-
te, Charente-Maritime, Deux-Sèvres 
et Vienne.
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gros plann « rejoindre la fonction publique »

La préfecture de la Charente-
Maritime accompagne les jeunes 
dans leur cursus de formation

Chaque année, la préfecture de la Cha-
rente-Maritime accueille de nombreux 
stagiaires de niveaux très divers allant 
de la 3e aux grandes écoles pour les ac-
compagner dans leur cursus de forma-
tion.

En fonction des objectifs des stages, les 
étudiants sont orientés par la direction 
des ressources humaines et des moyens 
dans les services pour découvrir le mon-
de du travail, effectuer des tâches admi-
nistratives ou mener une étude sur un 
sujet particulier. C’est ainsi qu’en 2011, 
la préfecture a accueilli 12 stagiaires : 2 
élèves de 3e, 3 élèves de BAC pro se-
crétariat, 3 étudiants en 3e année de 
licence, 1 étudiant en master, 1 étu-
diante en première année d’assistante 
de service social, 1 lauréat du concours 
de recrutement des personnels de di-
rection, 1 auditeur de justice de l’École 
nationale de la magistrature. De plus, la 
préfecture accueille chaque année des 
fonctionnaires stagiaires issus des ins-
tituts régionaux d’administration (IRA) 
et de l’École nationale d’administration 
(ENA).

Favoriser l’accès  
et promouvoir la diversité  
dans la fonction publique

Pour la cinquième année consécutive, 
le dispositif allocation pour la diversité a 
été reconduit pour l’année 2011-2012. 
Ce dispositif vise à soutenir financière-
ment les candidats les plus méritants 
à préparer les concours de la fonction 

publique. Il s’agit de l’une des mesu-
res de l’opération « parrainage pour la 
fonction publique » qui vise à dévelop-
per l’information sur les métiers de la 
fonction publique, à mettre en place 
des actions de tutorat, d’accompagne-
ment des candidats aux concours par 
une aide méthodologique et apporter 
une aide financière aux candidats les 
plus méritants. Ce dispositif est ouvert 
aux étudiants et personnels sans em-
ploi préparant un ou plusieurs concours 
de catégorie A et B. Les bénéficiaires 
de cette allocation, d’un montant de 
2 000 € en 2011, sont sélectionnés sur 
la base de critères liés à leurs ressources 
ou à celles dont dispose leur famille, et 
aux résultats de leurs études antérieu-
res. 

Les critères d’attribution prennent par 
conséquent en compte, la situation du 
demandeur (domicilié en CUCS, établis-
sements scolaires fréquentés en ZEP, 
charges familiales, revenus, éloigne-
ment entre le domicile et le lieu de sco-
larité, résultats des études antérieures). 
Pour l’année 2011-2012, une personne 
de la Charente-Maritime a obtenu cette 
allocation et une action de tutorat avec 
la directrice des ressources humaines et 
des moyens de la préfecture a été mise 
en place.

Un engagement  
pour le recrutement  

et l’insertion professionnelle  
des travailleurs handicapés

Le ministère de l’intérieur s’est pleine-
ment investi depuis plusieurs années 
dans une politique de recrutement et 

d’insertion des travailleurs handicapés 
dans la fonction publique. C’est dans le 
cadre de cette démarche, qu’un corres-
pondant handicap a été installé dans 
tous les services du ministère de l’inté-
rieur et qu’un réseau de ces correspon-
dants a été créé au niveau national. 

Chargé de l’accueil et du soutien des 
agents handicapés, le correspondant 
handicap de la préfecture intervient 
également pour conseiller, accompa-
gner et faciliter l’intégration de la per-
sonne handicapée à son poste de tra-
vail. Fortement impliquée dans la mise 
en œuvre de la politique ministérielle en 
faveur du recrutement et de l’insertion 
des agents handicapés, la préfecture re-
crute en 2012, un agent en CDI, reconnu 
travailleur handicapé pour occuper des 
fonctions de secrétaire administratif. 

Pour connaître la date d’ouverture de 
ce recrutement ainsi que les conditions 
de candidature vous pouvez consulter le 
site Internet de la préfecture de la Cha-
rente-Maritime :

www.charente-maritime.gouv.fr.

La police propose différents métiers, notamment dans  
les filières dites actives et accessibles par plusieurs  
voies de recrutement selon le degré d’instruction.

Les métiers de la police nationale

commissaire de police
Les commissaires de police constituent le corps de 
conception et de direction de la police nationale. 
Le concours externe est ouvert aux hommes et fem-
mes de nationalité française, âgées de 35 ans au plus 
au 1er janvier de l’année du concours et titulaires d’un 
master.

officier de police
Les officiers de police sont le corps de commandement de 
la police nationale et assurent le commandement opéra-
tionnel des services. Le concours externe est ouvert aux 
hommes et femmes français, âgées de 35 ans au plus au 
1er janvier de l’année du concours et titulaires d’un diplôme 
acquis après 3 années d’enseignement supérieur.

Travailler pour l’État dans le département

Comment devenir…

☛
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Les métiers de la gendarmerie

gendarme-adjoint volontaire (GAV) 
Volontaire dans la gendarmerie constitue 
une première expérience professionnelle 
forte et valorisante pour l’avenir, appré-
ciée des employeurs publics et privés. En 
tant que GAV, agent de police judiciaire 
adjoint (APJA) au sein d’une brigade, 
vous serez, après une formation initiale 
de 13 semaines en école, l’équipier des 
sous-officiers et les seconderez dans la 
plupart des missions de la gendarmerie 
(prévention de la délinquance, enquê-
tes judiciaires, interventions sur les acci-
dents, etc.). Vous vous engagez pour une 
période maximum de 5 ans. Vous êtes 
de nationalité française, en règle au re-
gard des dispositions du Code du service 
national, vous pouvez devenir GAV à par-
tir de 17 ans et jusqu’à 26 ans. Aucun di-
plôme n’est exigé. Vous bénéficierez de 
plus de la possibilité de vous présenter 
au concours sous-officier en interne. En 
fin de contrat, vous bénéficiez d’un dis-
positif d’aide au retour à la vie civile. 
Le recrutement est permanent : il suffit 
de vous inscrire dans la brigade de gen-

darmerie la plus proche de votre domi-
cile ou auprès du centre d’information et 
de recrutement de Poitiers.

sous-officier de gendarmerie
Ouvert sur le monde qui vous entoure, 
vous souhaitez valoriser vos qualités 
humaines et votre esprit d’équipe au 
sein d’une institution militaire recon-
nue. La carrière de gendarme garantit 
en métropole, outre-mer ou à l’étran-
ger un métier qui vous permettra de 
mettre en exergue vos qualités et 
d’exercer un métier valorisant au ser-
vice des autres, en contact permanent 
avec la population, qui exige et déve-
loppe un certain nombre de valeurs et 
d’aptitudes et présente des possibilités 
d’évolution de carrière très intéressan-
tes. Pour cela, il faut être âgé de 18 
ans au moins et de 35 ans au plus, être 
titulaire du baccalauréat, de nationalité 
française, en règle au regard des dis-
positions du Code du service national. 
Le prochain concours aura lieu le 28 
septembre 2012. 

Comment devenir…

Les métiers de la police nationale
Comment devenir (suite)…

gardien de la paix
Les gardiens de la paix appartiennent au corps d’encadre-
ment et d’application de la police nationale et participent 
aux missions qui incombent aux services actifs de la police 
nationale. Le concours externe est ouvert aux hommes et 
femmes de nationalité française, âgées de 35 ans au 
plus au 1er janvier de l’année du concours et titulaires d’un 
baccalauréat.

adjoint de sécurité
En tant qu’agents contractuels de droit public, les adjoints de 
sécurité (ADS) assistent les policiers actifs dans leurs missions 
de prévention, de dissuasion et de répression de la délinquan-
ce. Le recrutement pour lequel aucun diplôme n’est exigé, est 
ouvert aux hommes et femmes de nationalité française âgées 
de 18 à moins de 26 ans, soit par épreuve de sélection orga-
nisées par département, soit par la filière des cadets de la Ré-
publique. Afin de pourvoir une dizaine de postes, la préfecture 
de la Charente-Maritime organise un concours de recrutement 
d’adjoint de sécurité pour l’année 2012. Pour plus d’informa-
tion consulter : www.charente-maritime.gouv.fr/actualité

cadet de la République, option police nationale
Les cadets de la République sont des adjoints de sécurité qui 
peuvent être recrutés sans condition de diplôme et qui béné-
ficient d’une formation alternée entre lycée professionnel et 
école de police durant leur première année de contrat d’ADS.

réserviste civil
Par ailleurs, la police nationale offre la possibilité, pour des 
hommes et des femmes âgés de 18 à 65 ans de devenir 
réservistes civils et d’apporter, en qualité d’auxiliaire ré-
munéré, leur technicité dans un certain nombre de domai-
nes (informatique, linguistique, juridique etc.).

volontaire citoyen
Enfin, toute personne peut postuler gracieusement pour 
assurer les missions de « volontaire citoyen » (accueil du 
public, actions de médiation et de prévention).

Pour plus d’informations sur les métiers de policier et les 
concours, consultez le site du ministère de l’intérieur : 
www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/metiers_et_concours/
police_nationale

La gendarmerie offre toute une gamme de métiers et de niveaux  
de responsabilité. Parmi ceux-ci, deux sont particulièrement recherchés 
en Charente-Maritime.

Pour plus d’informations ou pour 
connaître les dates des concours, le site 
www.lagendarmerierecrute.fr présente tou-
tes les possibilités de carrière en gen-
darmerie (carrière d’officiers, dans  
les corps technique et administratif 
ou réserviste).
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La lettre de l’État — Quels sont les 
enjeux de la politique de recrute-
ment menée par la préfecture de la 
Charente-Maritime ?

SM — Les recrutements réalisés, chaque 
année par la préfecture, s’inscrivent dans le cadre d’un plan de 
charge validé par l’administration centrale. 

Ce plan prend en compte les besoins en recrutement afin de 
remplacer les personnels partis en mutation, détachement, 
mise à la retraite, démission, etc. Il est toutefois important de 
noter que les remplacements ne s’opèrent pas de façon auto-
matique. 

”
“ Une question à...

En effet, dans le cadre de l’évolution des missions des préfectures et 
de la mise en place de la révision générale des politiques publiques, 
des domaines d’activités nécessitent un renforcement d’effectif alors 
que d’autres une réduction. Il est ainsi demandé aux directeurs des 
ressources humaines de mettre en adéquation les besoins en per-
sonnels exprimés par les services, le nombre d’agents en poste et 
les contraintes budgétaires. Au-delà de cet aspect quantitatif, l’as-
pect qualitatif prenant en compte le parcours de formation, l’expé-
rience, les compétences, les aptitudes à occuper des responsabilités, 
est désormais essentiel lors des recrutements externes (concours, 
contractuels, intérimaires) ou internes (mutation ou détachement) 
réalisés par la préfecture. Désormais il est recherché un profil de 
candidat pour occuper tout poste mis à la vacance. Cette évolution 
s’inscrit dans le cadre d’une administration de métiers qui est pro-
gressivement mise en place et qui doit conduire, entre autres, à 
offrir à l’usager un service public de qualité.

Stéphanie Monteuil, 
directrice des ressources humaines  
et des moyens à la préfecture

Les métiers du service départemental
d’incendie et de secours
Il existe 2 filières pour rejoindre le corps départemental  
des sapeurs-pompiers de la Charente-Maritime.
Le corps départemental des sapeurs-pompiers de la 
Charente-Maritime est composé à 80 % de sapeurs-
pompiers volontaires. Ces hommes et ces femmes gè-
rent à eux seuls plus de la moitié des 41 000 inter-
ventions annuelles effectuées dans le département. 
Ils sont indispensables à la bonne organisation des 
secours et perçoivent pour leur activité une indem-
nisation en fonction des vacations effectuées. Actuel-
lement des centres de secours rencontrent de réelles 
difficultés pour assurer ces interventions car ils doi-
vent faire face à des problèmes de disponibilité de 
leurs personnels. Aussi, dès leur recrutement, le SDIS 
travaille au cas par cas avec les employeurs de ses sa-
peurs-pompiers volontaires afin qu’ils puissent conci-
lier leur vie professionnelle et cet engagement civi-
que. Si cette démarche vous intéresse, n’hésitez pas 
à prendre contact avec le centre de secours le plus 
proche de chez vous.

Plusieurs parcours offrent la possibilité de s’engager 
comme sapeurs-pompiers professionnels. Actuelle-
ment une incorporation dans un corps départemental 
est possible en tant que sapeur ou lieutenant. Un ni-
veau brevet des collèges est exigé pour se présenter 
au concours de sapeurs et un diplôme bac + 3 au mini-
mum pour les lieutenants. Dès l’obtention d’un de ces 
concours, les titulaires postulent directement auprès 
d’un des services départementaux d’incendie et de se-
cours du territoire national.

Il est aussi possible d’intégrer un SDIS par la filière des 
services de santé. 

Elle offre des postes non seulement de médecins et 
d’infirmiers mais aussi de pharmaciens et de vétéri-
naires.

Enfin, il est désormais possible aux volontaires, sous 
certaines conditions, d’être recrutés comme profes-
sionnels sans passer de concours.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site  
des sapeurs-pompiers de la Charente-Maritime :  
http ://www.sdis17.fr/ 
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L’administration : des métiers divers,  
des profils variés et, surtout,  
des agents au service des usagers

Pascal Villenave, 
prévisionniste des crues à la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM)

« Je suis prévisionniste. Mon rôle est d’analy-
ser la situation sur les cours d’eau de la zone 
que je surveille et sur les bassins versants qui 
les alimentent. J’ai une mission de prévision 

du niveau probable de crues grâce à des modèles de prévi-
sion hydrologiques ou hydrauliques. À partir de ça, j’en dé-
duis un niveau de vigilance (niveau de risque) par tronçon 
de cours d’eau. Les analyses et prévisions effectuées sont 
disponibles 24 h/24 sur le site www.vigicrues.gouv.fr. »

Valérie Campos, 
vétérinaire, directrice-adjointe de la direction départe-
mentale de la protection des populations (DDPP) 

« Issue de l’École nationale vétérinaire de Lyon, 
je suis docteur vétérinaire et je travaille dans 
l’administration depuis une vingtaine d’années. 
Mon parcours en France métropolitaine et dans 

les DOM-TOM m’a conduit à exercer des métiers très diffé-
rents : en abattoir pour inspecter les viandes, en santé anima-
le pour lutter contre certaines maladies majeures telles que la 
grippe aviaire ou la tuberculose et même en médecine vété-
rinaire à Wallis-et-Futuna pour soigner les animaux domesti-
ques. Aujourd’hui, en tant que directrice adjointe, mon métier 
de manager me conduit à gérer les ressources matérielles et 
humaines du service et surtout à prévenir et traiter les crises 
sanitaires. Mon métier de vétérinaire dans l’administration 
est vraiment passionnant en raison de la grande diversité des 
missions qui m’ont été confiées ».

Patrick Michel, 
adjoint administratif principal à la préfecture, bureau des 
usagers de la route

« J’occupe la fonction de caissier et de régisseur 
des recettes. Il s’agit d’encaisser  les recettes de 
l’État concernant les sommes acquittées par les 
usagers, principalement pour la délivrance des 

titres : cartes grises et  permis de conduire, ou  la vente des 
timbres fiscaux. À la caisse, je valide le bon d’opération éta-
bli par l’agent de saisie, je procède à l’encaissement (chèque, 
carte bancaire ou espèces) et j’édite un certificat provisoire : 
c’est cette étape indispensable qui valide la délivrance des ti-
tres. Je suis le maillon entre, d’une part, les agents du service 
des cartes grises qui saisissent les demandes d’immatricula-
tion des usagers, des garages et des sous-préfectures de Jonzac 
et Saint-Jean-d’Angély et, d’autre part, le régisseur. C’est un 
métier de comptable, chargé de l’ouverture de la régie et de 
la caisse, chaque matin, avant l’accès du public aux guichets. 
Lors des remplacements du régisseur, j’assure la tenue de la 
comptabilité journalière, gère les stocks de titres et effectue les 
versements de fonds auprès du Trésor public. »

Stéphanie Sedillot,  
Jacky Bénéteaud,
Patricia Bressange, 
conseillers d’éducation popu-
laire et de jeunesse (CEPJ) à la 
direction départementale de la 
cohésion sociale (DDCS)

« Les jeunes sont, par défi-
nition, porteurs de l’avenir d’un pays. Encore faut-il qu’ils ren-
contrent les conditions leur permettant de s’épanouir et de 
jouer pleinement leur rôle dans la construction de la société. 
Contribuer à cela, c’est tout le sens du travail du conseiller 
d’éducation populaire et de jeunesse. Les compétences tech-
niques et pédagogiques permettent de conseiller les responsa-
bles d’associations, les animateurs professionnels : ils animent 
des réseaux, proposent des formations, conduisent des expéri-
mentations ou pilotent des dispositifs.
Les priorités : veiller à la qualité de l’information destinée aux 
jeunes, permettre qu’ils soient accompagnés dans la construc-
tion de leurs projets, favoriser la qualité éducative des activités 
socioculturelles qui leur sont proposées, les aider à s’impliquer 
dans le fonctionnement des associations et dans des activités 
d’intérêt général, les inciter à découvrir le monde… En Charen-
te-Maritime, les CEPJ travaillent en équipe pour mieux aborder 
ces questions. Un exemple parmi les chantiers en cours ? L’ac-
tion engagée par un collectif sur le thème «animation jeunesse 
et pratiques numériques», qui permet à une centaine d’acteurs 
éducatifs du département d’échanger régulièrement sur ce 
sujet, de construire des projets en direction d’adolescents et 
d’évaluer les intérêts des expérimentations réalisées. »

http://concours.fonction-publique.gouv.fr
http://www.service-public.fr

Pour les recrutements du ressort  
du ministère de l’intérieur :
 • ministère : www.interieur.gouv.fr
 • préfecture de la région Poitou-Charentes :  
  www.poitou-charentes.gouv.fr 
 • préfecture de la Charente-Maritime :  
  www.charente-maritime.gouv.fr
 • police : www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/metiers_ 
  et_concours/police_nationale
 • gendarmerie : www.lagendarmerierecrute.fr.

Pour les recrutements à la direction départementale  
des territoires et de la mer (sites des ministères de tutelle) : 
www.concours.developpement-durable.gouv.fr/
www.concours.agriculture.gouv.fr/

Pour les recrutements spécifiques au ministère du travail, 
de l’emploi et de la santé : www.concours.travail.gouv.fr  
(rubrique Romeo/displayAccueil.do)

Pour les recrutements au service départemental d’incendie 
et de secours de la Charente-Maritime : www.sdis17.fr

”“ Où s’informer ?
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La déclaration d’impôt sur le revenu

Tout savoir  
sur l’impôt sur le revenu

Les missions fiscales 
de la direction départementale 
des finances publiques

Le calcul et le recouvrement 
des impôts, principalement 
dans les huit services des 
impôts des particuliers et 
une trentaine de points de 
contact de proximité ainsi 
que dans les huit services 
des impôts des entreprises, 
pour les impôts des profes-
sionnels.

La gestion des différentes 
missions foncières qui concernent les propriétés im-
mobilières : mission topographique, publicité fonciè-
re. 

Le contrôle fiscal, afin de s’assurer que les contri-
buables respectent leurs obligations déclaratives et 
contributives. Le contrôle fiscal repose sur trois finali-
tés : dissuasive, budgétaire, et répressive.

Comment souscrire votre  
déclaration de revenus 2012 ?

Par Internet sur www.impots.gouv.fr 
ou www.mon.service.public.fr

En renvoyant votre déclaration 
papier à votre centre des finan-
ces publiques.

Les dates 

Jeudi 26 avril 2012 :  ouverture du 
service de télédéclaration

Jeudi 31 mai 2012 :  date limite du 
dépôt de la déclaration papier

Jeudi 7 juin 2012 :  date limite de 
télédéclaration pour la Charente-
Maritime

Liens utiles www.impots.gouv.fr 
Assistance télédéclaration 0 811 364 364
assistance.dgfip@assistance-usagers.com

■

■

Les nouveautés marquantes  
de la déclaration 2012

Obligations déclaratives
Les périodes d’imposition multiples sont supprimées au 
titre de l’année du mariage ou du Pacs, du divorce, de la 
séparation ou de la rupture du Pacs. 

Réductions et crédits d’impôt
Une diminution de 10 % est appliquée aux taux des réduc-
tions et crédits d’impôt à l’exception de l’aide fiscale pour 
l’emploi d’un salarié à domicile et du crédit d’impôt pour 
frais de garde des jeunes enfants.

Impôt de solidarité sur la fortune
Les contribuables dont le patrimoine au 1er janvier 2012 est 
compris entre 1 300 000 € et 3 000 000 € sont dispensés 
de souscrire une déclaration d’ISF. Ils déclarent la valeur de 
leur patrimoine et le montant des réductions d’impôt sur la 
déclaration de revenus complémentaire 2042C.

Sans oublier d’autres nouveautés, notamment en matière 
de RCM (revenus de capitaux mobiliers), de plus values, 
de prélèvements sociaux et la création d’une contribution 
exceptionnelle sur les hauts revenus.

■

■

■
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Le guichet fiscal unique

Le guichet fiscal unique s’appuie sur le regroupement 
de deux administrations préexistantes : « les impôts » et 
le trésor public. Ainsi, les contribuables peuvent obtenir 
des réponses à leurs demandes, qu’elles concernent l’as-
siette ou le recouvrement de l’impôt, quel que soit le 
service auquel ils s’adressent. L‘accueil fiscal de proximité 
permet même à l’usager d’obtenir des réponses à des 
demandes simples qui relèvent d’un autre service. Les 
dossiers ou les demandes nécessitant un traitement sont 
réceptionnés par le guichet fiscal unifié, puis adressés au 
service concerné pour analyse et traitement, dans des 
délais très courts.

Les avantages de la télédéclaration
La déclaration en ligne (à partir de n’importe quel 
ordinateur) s’adapte à toutes les situations (change-
ment de situation familiale, déménagement, revenus 
complexes, ISF, etc.) : dans tous les cas, la déclaration 
en ligne répond à vos besoins !

Simplicité et rapidité : seules les rubriques dont vous 
avez besoin vous sont présentées, si vous n’avez 
aucune modification à apporter la déclaration peut 
être réalisée en « trois clics », pas de justificatifs à 
transmettre, accès 24 h/24, 7 j/7 !

Estimation immédiate de votre impôt.

Accusé de réception immédiat apportant la preuve du 
transfert de la télédéclaration à l’administration.

Déclaration possible par un mandataire « tiers de 
confiance » agréé par l’administration. 

Comment télédéclarer ?

Plus besoin de certificat !
Accès à partir de mon.service.public.fr en plus de  
www.impots.gouv.fr ;

Vous pouvez accéder à tous les services en ligne au 
moyen de la saisie des 3 identifiants (figurant sur votre 
déclaration papier et votre avis d’imposition reçu en 
2011) :

votre numéro fiscal ;
votre numéro de télédéclarant ;
et votre revenu fiscal de référence.

En l’absence de modification, possibilité de déclarer au 
moyen de votre smartphone (application dédiée à té-
lécharger).

Paiement  
de l’impôt sur le revenu

le paiement direct en ligne sur le site
www.impots.gouv.fr, un délai supplémentaire de 5 jours 
pour payer est accordé, et l’impôt est prélevé 10 jours 
après la date limite de paiement.

Le prélèvement à l’échéance est une formule de pré-
lèvement automatique de l’impôt, à chaque échéance, 
qui permet de bénéficier d’un avantage de trésorerie 
car le compte est prélevé 10 jours après chaque date 
limite de paiement.

Le prélèvement mensuel permet d’étaler les paiements 
sur l’année, en 10 mensualités prélevées le 15 de cha-
que mois de janvier à octobre, voire en novembre et 
décembre, en cas d’augmentation de votre impôt. 

Le paiement par titre interbancaire  
de paiement (TIP)

Le paiement par chèque (à l’ordre du Trésor public ; 
joindre le TIP sans le signer), par virement ou en espè-
ces (dans la limite de 3 000 €).

Pour plus de renseignements 

Les services de l’administration fiscale sont acces-
sibles à tous : accueil physique sur de larges plages 
horaires d’ouverture, courrier, courriel, téléphone, 
Internet via le compte fiscal ou le service « démar-
ches en ligne » accessible 24 h/24 depuis le site :  
www.impots.gouv.fr
Gérer ses impôts, effectuer des réclamations, obtenir 
un duplicata, un imprimé... c’est aujourd’hui très facile, 
et peut se faire à tout moment.

•
•
•

La déclaration d’impôt sur le revenu
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L’opération interministérielle vacances (OIV)

L a saison estivale représen-
te une période décisive pour 
l’économie du tourisme et de 

l’emploi en Charente-Maritime, 2e 
département touristique en termes 
de nuitées. Afin de valoriser l’offre 

touristique tout en veillant à la sécu-
rité des personnes et des biens, à la 
qualité et à la sécurité des produits 
et des prestations offerts, les servi-
ces de l’État se mobilisent chaque 
été. Cela se traduit par la mise en 

place d’actions de prévention mais 
aussi d’opérations de contrôle, avec 
le souci constant d’assurer la sécurité 
de tous et la protection de chacun : 
vacanciers, jeunes, seniors, consom-
mateurs, baigneurs, sportifs, etc.

Chaque été, les services de l’État se mobilisent pour assurer  
la tranquillité des vacanciers

DDPP

La direction dé-
partementale de 
la protection des 

populations (DDPP) 
mobilise l’ensemble 
de ses agents sur le 
contrôle des activi-
tés touristiques, es-
sentiellement dans 
les secteurs de la restauration commerciale, des centres 
de vacances et de l’hébergement (hôtels, campings, vil-
lages de vacances et meublés de tourisme).

En 2011 : 
775 visites d’établissements dont 246 restaurants, 63 

campings, 32 centres de vacances et 10 marchés de détail ;
... et des motifs de satisfaction : 

une meilleure information du consommateur sur les 
prix des produits et des prestations, 
une situation satisfaisante pour les activités sportives 
et de loisirs,
une amélioration dans les commerces sur les marchés 
de détail.

Pour 2012
En matière de sécurité alimentaire, la principale cible rete-
nue est la restauration commerciale. En effet, en 2011, 50 % 
des toxi-infections alimentaires collectives recensées en 
Charente-Maritime ont été contractées suite à un repas au 
restaurant. Les constats réalisés en 2010 et 2011 indiquent 
que ce secteur reste globalement défaillant en termes de 
maîtrise sanitaire. Le législateur a d’ailleurs pris en compte 
ces constats et a rendu obligatoire une formation à l’hygiène 
pour au moins un membre du personnel de chaque restau-
rant. Cependant, cette obligation ne sera applicable qu’en 
septembre de cette année. Le niveau actuel des réservations 
annonce une bonne saison estivale et des temps forts d’am-
pleur nationale tels que la mise à l’eau de l’Hermione ou 

encore le festival des Franco-
folies qui ne manqueront pas 
d’attirer des vacanciers dont 
la vigilance est naturellement 
relâchée pendant cette pé-
riode. Les services de la DDPP 
seront donc particulièrement 
vigilants pour les protéger.

■
•

•

■

DDTM

La délégation à la mer et au littoral (DML) de la direc-
tion départementale des territoires et de la mer (DDTM) 
renforce, dans le cadre de l’OIV, ses actions de contrôle : 

en matière de pêche de loisir (pêche à pied et pêche 
à partir d’une embarcation) ; 

sur les marchés afin de vérifier le respect des condi-
tions de vente des produits de la mer ; 

des bateaux-écoles et des établissements proposant des 
randonnées encadrées en véhicule nautique à moteur. 

En 2011, ont été effectuées :
22 missions de surveillance de la pêche de loisir ; 
4 journées de contrôle sur les marchés ; 
5 inspections d’établissements de location de navires.

UT DIRECCTE

Lunité territoriale de la direction régionale des en-
treprises, de la concurrence et de la consommation, 
du travail et de l’emploi (UT DIRECCTE) se mobilisent 

pour que le travail saisonnier s’organise et se déroule dans 
le respect du droit. Dans le département, ce ne sont pas 
moins de 15 000 salariés qui occupent chaque année un 
emploi saisonnier, principalement dans le secteur touristi-
que et agricole.

Dans ce cadre, l’UT DIRECCTE a deux missions  
principales :

informer les usagers sur la réglementation du travail qui 
leur est applicable. Pour cela, un service de renseignement 
est ouvert quotidiennement dans les locaux de l’UT de La 
Rochelle et de Saintes pour répondre aux sollicitations sous 
quelle que forme que ce soit ;

contrôler les entreprises afin de vérifier la bonne applica-
tion de la réglementation, tant en ce qui concerne les droits 
des salariés que leurs conditions de travail. Ces actions sont 
également l’occasion de lutter contre les abus et la fraude, 
l’emploi des jeunes et le travail illégal par exemple.
Renseignements en droit du travail : 05 46 50 52 01  
dd-17.renseignement-droit-du-travail@direccte.gouv.fr

•

•

•

■
•
•
•

■

•

•

zoom sur...

La sécurité des aires de jeux  
est un des axes de contrôle privilégiés

Vues lors d’un contrôle dans une cuisine de 
restaurant, des crevettes en décongélation 
dans de l’eau sale, à température ambiante, 
dans un récipient sale
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zoom sur...

DDCS

La direction départementale de la cohésion sociale 
(DDCS) exerce une mission de protection des publics et 
veille à la sécurité des pratiques sportives. À ce titre, elle 

assure un contrôle et un suivi des accueils collectifs de mi-
neurs, des établissements d’activités physiques et sportives 
ainsi que des séjours d’adultes handicapés. 

Les accueils collectifs de mineurs
Tout mineur accueilli dans le cadre d’un accueil collectif à ca-
ractère éducatif est placé sous la protection du représentant 
de l’État dans le département. En Charente-Maritime, ce sont, 
chaque année, plus de 950 séjours qui sont enregistrés pour  
15 000 jeunes. Environ une centaine de séjours font l’objet 
d’un contrôle. Pour accompagner les organisateurs dans la 
mise en place des séjours, la DDCS a développé plusieurs ini-
tiatives : plan de formation, guide à destination des organisa-
teurs et des équipes pédagogiques, informations systémati-
ques sur les séjours avec les directeurs de campings, mise en 
place d’un numéro d’urgence.

Les établissements d’activités physiques et sportives
La DDCS est chargée de veiller au respect des obligations des 
établissements qui proposent des activités physiques ou spor-
tives. Elle doit également s’assurer que les éducateurs sportifs 
disposent des diplômes autorisés pour encadrer ces activités 
contre rémunération. Pour cela, elle effectue des contrôles qui 
ont pour but de s’assurer de la sécurité des pratiques et no-
tamment des conditions d’affichage pour les usagers, d’assu-
rance, d’encadrement de l’activité par un professionnel quali-
fié, et de vérifier que l’activité est dûment déclarée.

Les séjours pour adultes handicapés
En 2011, 140 séjours pour adultes handicapés ont été décla-
rés. La DDCS étudie les déclarations de transferts en portant 
une attention particulière aux conditions d’accueil et aux 
projets présentés et procède, avec l’appui d’un médecin de 
l’ARS à des visites sur place.

■

■

■

LES SERVICES DE L’ÉTaT S’UnISSEnT  
DanS LES COnTRôLES DES CaMPIngS 

Avec plus de 350 terrains dans le département, la Charente-Maritime est 
le 2e département de France en nombre d’emplacements de terrains de 
campings. Ces établissements qui accueillent en grand nombre les touris-
tes chaque année font l’objet d’une attention particulière de la part des 
services de l’État. Les réglementations sont nombreuses afin d’assurer la 
sécurité des clients. De la sécurité des restaurants, des piscines, des aires 
de jeux à la protection contre les risques majeurs dans les campings situés 
le plus souvent en espace naturel, les champs d’intervention sont larges 
et les services de l’État sont confrontés à des exploitants souvent peu au 
fait des règles à respecter.

C’est pourquoi, sous l’autorité de Bruno Cassette, directeur de cabinet de 
la préfecture, se réunit régulièrement un groupe de travail chargé d’exa-
miner en interservices les campings en situation les plus litigieuses afin 
de proposer aux exploitants des solutions de mise aux normes. Ce travail 
en interservice se poursuit sur le terrain par des visites conjointes (photo) 
permettant  d’appréhender de manière globale la situation d’un terrain de 
camping. Il a déjà porté ses fruits en permettant la mise aux normes de 
sécurité de terrains de campings parmi les plus grands du département. 
Les efforts se poursuivent, particulièrement dans les zones soumises aux 
risques majeurs pour engager les exploitants à proposer un service de 
qualité dans un environnement sûr.

Les activités physiques et sportives dans les campings
De nombreux campings sont aujourd’hui équipés d’es-
paces aquatiques et certains responsables de campings 
organisent des activités physiques et sportives, en rap-
port avec la natation, ou parfois d’autres activités non 
aquatiques.

Campings avec espace aquatique
— Cas général : camping qui dispose d’un bassin réservé 
à sa clientèle. Deux obligations : 

une obligation de sécurité ;
une obligation d’assurance qui couvre la responsabilité 

civile de l’exploitant et de ses préposés.
— Camping organisant une activité ou un enseignement 
de la natation contre rémunération (cours de natation, 
aquagym) : obligation pour l’exploitant de se déclarer 
en tant qu’établissement d’activités physiques et spor-
tives. À ce titre, il doit répondre à toutes les obligations 
réglementaires prévues par le Code du sport : conditions 
de sécurité, assurance, et obligation de surveillance. Lors 
d’une activité d’enseignement, la surveillance doit de-
meurer constante et être réalisée par un personnel titu-
laire du brevet d’État des activités de la natation. Pour les 
campings organisant une baignade avec accès payant, les 
mêmes obligations s’imposent.

Campings qui organisent et enseignent, contre rémunération,  
d’autres activités physiques et sportives
De nombreux campings organisent des animations va-
riées : tir à l’arc, fitness, activités équestres, etc. Ces struc-
tures doivent se déclarer comme établissements d’activités 
physiques et sportives, en tant qu’organisateurs d’activité 
et répondre aux obligations réglementaires en découlant 
(article L 322-1 du Code du sport) et employer du person-
nel titulaire d’un diplôme reconnu.

■

•
•

L’opération interministérielle vacances (OIV)
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Convention sur les oiseaux d’eau migrateurs (AEWA)  
des Nations unies 
14 mai 2012. Béatrice Abollivier a participé à l’ouverture de la 5e réunion des 
Parties à l’accord sur les oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (AEWA). 
Cette manifestation organisée sous l’égide des Nations unies s’est déroulée, à la 
Rochelle, du 14 au 18 mai 2012, sous le thème « Les oiseaux d’eau migrateurs 
et les hommes, des zones humides en partage ». Cet accord est un des traités 
dérivés de la convention sur les espèces migratrices dite Convention de Bonn. 
La manifestation a réuni quelque 500 participants de différentes nationalités.

Le rôle du préfet expliqué aux lycéens
15 mai 2012. La préfecture accueille régulièrement des jeunes pour leur 
présenter le rôle du préfet et des services de la préfecture. Le 15 mai, 
des élèves de la section « Prévention-Sécurité » du lycée Blaise-Pascal de 
Saint-Jean-d’Angély ont été reçus par le directeur de cabinet du préfet, 
le chef du SIDPC et le chef du bureau du cabinet de la préfecture. Ce fut 
l’occasion pour les lycéens de découvrir le rôle du représentant de l’État et 
des services de la préfecture en matière de sécurité, mais aussi de visiter 
le centre opérationnel départemental (COD) de la préfecture.

Clôture du stage de préparation militaire gendarmerie (PMG) 
4 mai 2012. Cette cérémonie s’est déroulée à l’école de gendarmerie de Rochefort, 
en présence du commandant en second de la région de gendarmerie du Poitou-
Charentes, du commandant du groupement de la Charente-Maritime, de la procu-
reure de la République de La Rochelle et du sous-préfet de Rochefort. Ces stagiaires 
vont intégrer les rangs de la réserve. La PMG a rassemblé 79 volontaires dont 73 
étudiants qui occuperont des emplois opérationnels aux côtés de leurs camarades 
d’active de la région Poitou-Charentes. Leur contribution va permettre de renforcer 
au quotidien des unités de gendarmerie, notamment lors de la période estivale. 

Commémorations de la victoire du 8 mai 1945  
et de la libération de La Rochelle

8 mai 2012. Béatrice Abollivier et le général Olivier Taprest, délégué mi-
litaire départemental, ont présidé les commémorations de la victoire du 
8 mai 1945 et de la libération de La Rochelle, en présence de Maryline 
Simoné, vice-présidente du conseil régional, conseillère municipale et de 
Maxime Bono, député-maire. 

Commission de sécurité de Fort-Boyard 
23 mai 2012. Comme chaque année avant le lancement des tournages de Fort 
Boyard, la commission de sécurité a contrôlé l’édifice, sous la présidence de François  
Proisy, sous-préfet de Rochefort et en présence de Bruno Cassette, directeur de cabi-
net. Situé en pleine mer, face à la pointe de la Fumée à Fouras, le fort, qui accueille  
plus de 120 personnes par jour, dispose d’une permanence médicale, d’une plate-forme  
pour hélicoptère, d’une fauverie (tigres) et d’une animalerie (reptiles et insectes).
La commission a procédé aux vérifications techniques et a constaté que, pendant la  
durée de l’exploitation, le fort bénéficie de mesures de sécurité adaptées à ce site parti-
culier dont le fonctionnement est comparable à celui d’un navire.

Prix de la Résistance
30 mai 2012. La préfète a remis les premiers prix aux élèves de Charente-Maritime 
qui ont participé au concours national de la résistance et de la déportation le 30 mai 
dernier. Ce sont 249 collégiens et lycéens du département, seuls ou collectivement, 
qui ont participé à ce concours dont le sujet était « Résister dans les camps nazis ». 
Quatre devoirs seront soumis au jury national.

Remise de décoration et départ de Denis Roussier 
22 mars 2012. Béatrice Abollivier a remis à Denis Roussier, chargé de mission 
« Atelier littoral », l’insigne de chevalier de la Légion d’honneur, distinguant ainsi 
le travail accompli au cours de sa carrière. À l’occasion de son départ en retraite, 
ses anciens collègues de la direction départementale des territoires et de la mer 
dont il fut le directeur-adjoint se sont retrouvés pour une cérémonie émouvante.

Cérémonie en hommage aux policiers morts pour la France 
9 mai 2012. Présidée par la préfète, la cérémonie à la mémoire des policiers morts 
pour la France ou victimes du devoir s’est déroulée au monument aux morts de La 
Rochelle. Le dispositif, placé sous le commandement du directeur départemental de 
la sécurité publique, était composé d’une centaine de policiers des circonscriptions 
de La Rochelle, Rochefort, Royan et Saintes, d’unités spécialisées (unité d’ordre pu-
blic et de sécurité routière, brigade motocycliste urbaine, l’unité cynophile légère, 
la sûreté départementale, le service départemental de l’information générale, les 
personnels administratif et technique, les motocyclistes CRS du DUMZ CRS de Bor-
deaux, un détachement de la CRS 19, ainsi que l’antenne de police judiciaire).
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chiffres clés L’aide de l’État aux 3 contrats urbains
 de cohésion sociale

chiffres clés et bon à savoir

LE PROCèS-VERBAL ÉLECTROnIquE

Depuis le 14 février 2012, le procès-
verbal manuscrit (timbre-amende) 
pour les infractions relatives à la 
circulation routière (ex : stationne-
ment, refus de priorité, circulation 
en sens interdit, etc.) disparaît pro-
gressivement pour être remplacé 
par le procès-verbal électronique 
(PVe). 

Expérimenté depuis novem-
bre 2009, ce système devrait 
être généralisé sur tout le terri-
toire français au début de l’été 
2012. Pour tout savoir sur le Pve : 
www.charente-marit ime.pref.gouv.fr/  
[rubrique actualité]

REPRÉSEnTATIOn  
Du PLAn CADASTRAL unIquE :  

LAnCEMEnT D’unE ExPÉRIMEnTATIOn

L’État dispose aujourd’hui de 2 re-
présentations distinctes du parcel-
laire cadastral celles de l’Institut 

géographique national et de la 
Direction générale des finances 
publiques. La direction départe-
mentale des finances publiques va 
expérimenter avec six autres dé-
partements, la constitution d’une 
représentation du parcellaire ca-
dastral unique (RPCU). 

Cette représentation du parcellaire 
cadastral unique respectera le prin-
cipe de continuité sur l’ensemble 
du territoire, de limites de parcelles 
cadastrales, des feuilles cadastra-
les et des limites de communes en 
conformité avec la réalité du terrain 
et des actes réglementaires. 

Afin de suivre les travaux d’expéri-
mentation, des comités locaux se-
ront mis en place, associant la direc-
tion régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 
(DREAL), l’IGN, des représentants 
des collectivités territoriales et des 
représentants des géomètres ex-
perts.

nOuVELLE ADRESSE ÉLECTROnIquE  
POuR LA BRIgADE DES AînÉS

La brigade des aînés, unité fonc-
tionnelle de la gendarmerie, mise 
en place localement dans le cadre 
de la lutte contre la délinquance 
dispose d’une nouvelle adresse 
électronique :
brigadedesaines-ggd17@gendarmerie. 
interieur.gouv.fr

L a Charente-Maritime compte 
trois contrats urbains de cohé-
sion sociale : La Rochelle, Ro-

chefort et Saintes. Sur ces territoi-
res, l’État, par le biais de l’agence 
pour la cohésion sociale et l’égali-
té des chances (ACSE), apporte son 
soutien aux projets des associa-
tions et des collectivités. La dota-
tion 2012 allouée par l’ACSE s’élè-

ve à 1 286 425 €. Les financements 
sont répartis en concertation avec 
les collectivités locales, pour des 
projets relevant prioritairement 
de l’éducation, du développement 
économique et de l’emploi, de la 
prévention de la délinquance et de 
la santé. Le CUCS de Rochefort fait 
par ailleurs l’objet d’un accompa-
gnement de l’ACSE et de l’agence 

nationale pour la rénovation ur-
baine (ANRU) pour accompagner 
les collectivités qui ont terminé 
une opération de renouvellement 
urbain.

bon à savoir Démarches

n’ATTEnDEz PAS LE DERnIER  
MOMEnT POuR REnOuVELER  

VOS PAPIERS D’IDEnTITÉ

Pour cela, vous pouvez vous rendre à la 
mairie de votre domicile pour une de-
mande de carte nationale d’identité ou 
dans l’une des mairies équipées de sta-
tions biométriques pour une demande 
de passeport. La liste des communes 
équipées est disponible sur le site In-
ternet de la préfecture :www.charente-
maritime.gouv.fr. Le renouvellement 
peut être demandé dans les trois mois 
qui précédent la date d’expiration du 
document. Pour connaître la liste des 
pièces à fournir : www.interieur.gouv.fr.
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portrait Alain Lartigue

les uns partent... 

...les autres arrivent

chef du garage de la préfecture

iSabelle pagenelle est 
nommée substitut du 

procureur général près la 
cour d’appel de Poitiers 

pour exercer les fonctions 
de procureur de la  

République près le tribunal 
de grande instance  

de La Rochelle.

la lettre de l’état — Comment êtes-vous devenu chef de 
garage à la préfecture de la Charente-Maritime?

alain lartigue — J’ai débuté ma carrière dans 
l’administration territoriale, au Conseil gé-
néral de la Haute-Corse, où j’exerçais les 
fonctions d’adjoint au chef de bureau des 
moyens et du budget. J’étais responsable 
des fournitures de bureau, des produits 
d’entretien, de la propreté des locaux et je 
faisais de la comptabilité. Depuis 1990, j’ai 

intégré la fonction publique d’État. Au sein du cabinet du pré-
fet de la Charente-Maritime, j’ai débuté par des fonctions de 
chauffeur. Aujourd’hui, je suis également chef de garage. 

lldle — Quelles sont vos activités principales au quotidien ? 
AL — Mes principales fonctions de chef de garage consistent à 
assurer la coordination et l’exécution des ordres de transport des 
membres du corps préfectoral, des délégations et des voyages 
officiels entre les différents chauffeurs de la préfecture, ainsi 
que planifier les congés et le planning d’astreinte trimestriel. 

Mais aussi suivre et contrôler l’état des véhicules du parc 
automobile de la préfecture et des sous-préfectures, sui-
vre les réparations nécessaires auprès des garages pro-
fessionnels, établir le plan prévisionnel de l’année de 
l’entretien technique régulier, assurer le contrôle des car-
nets de bord des véhicules, assurer l’entretien quotidien 
des véhicules et surtout véhiculer les membres du corps 
préfectoral lors de leurs déplacements de travail dans et 
hors du département. 

lldle — Quelles sont les qualités nécessaires à un bon 
chauffeur, et qu’en tirez-vous personnellement ? 
AL — Ces fonctions nécessitent évidemment d’avoir une bon-
ne conduite et d’être réactif au volant. La discrétion et une 
grande disponibilité sont également indispensables. En effet, 
le préfet se déplace sur le département et en région. Sou-
vent, les préfets profitent des trajets pour travailler. Ce métier 
est très enrichissant par la conduite de véhicules dont la tech-
nologie ne cesse d’évoluer mais aussi sur le plan relationnel 
avec les membres du corps préfectoral. 

anne-ChriStine MiCheu 
est nommée, au 8 mars, 

directrice régionale des 
affaires culturelles  

du Poitou-Charentes.

portrait et les uns, les autres

thierry teSSon, jusqu’alors 
inspecteur d’académie,  

inspecteur pédagogique régional  
détaché en qualité de sous-

préfet de Saintes réintègre son 
corps d’origine.

Valérie CaMpoS, directrice- 
adjointe de la DDPP, rejoint la 

Nouvelle-Calédonie en août 
prochain en qualité de chef du 
service d’inspection vétérinaire,  

alimentaire et phytosanitaire.

ériC CabioCh, chef d’escadron 
commandant la compagnie de 
gendarmerie départementale 

de La Rochelle depuis le 1er août  
2008, est muté au centre de 
renseignement opérationnel 
de la gendarmerie à Paris au 

1er juillet 2012.

SilVère leConte, chef d’escadron 
commandant la compagnie de 

gendarmerie départementale de 
Rochefort depuis le 1er août 
2009, est muté au comman- 

dement  de la gendarmerie de la 
Guyane française à Cayenne au 

1er août 2012.

MiChelle CazanoVe est 
nommée sous-préfète de 

Saintes. Elle prendra ses 
fonctions le 25 juin 2012.

anne-eMManuelle ouVrard 
est nommée directrice 

régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) 
du Poitou-Charentes et 

a pris ses fonctions  
le 1er mars 2012.

Le prochain numéro de la lettre d’information des services de l’État paraîtra en septembre 2012.

raynald Vallée est 
nommé directeur 

départemental des 
territoires et de la mer 

de la Charente-Maritime 
à compter  

du 18 juin 2012.


